
 ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e SÉANCE DU 8 FÉVRIER 2006 11

ÉGALITÉ DES CHANCES

Projet de loi pour l’égalité des chances (nos 2787, 2825).

Après l’article 3

Amendement no 3 rectifi é présenté par le 
Gouvernement.

Après l’article 3, insérer l’article suivant :

« I. – Les employeurs qui entrent dans le champ du 
premier alinéa de l’article L. 131-2 du code du travail 
peuvent conclure, pour toute nouvelle embauche d’un 
jeune âgé de moins de vingt-six ans, un contrat de travail 
dénommé « contrat première embauche ».

« L’eff ectif de l’entreprise doit être supérieur à vingt 
salariés dans les conditions défi nies par l’article L. 620-10 
du code du travail.

« Un tel contrat ne peut être conclu pour pourvoir les 
emplois mentionnés au 3o de l’article L. 122-1-1 du code 
du travail.

« II. – Le contrat de travail défi ni au I est conclu sans 
détermination de durée. Il est établi par écrit.

« Ce contrat est soumis aux dispositions du code du 
travail, à l’exception, pendant les deux premières années 
courant à compter de la date de sa conclusion, de celles des 
articles L. 122-4 à L. 122-11, L. 122-13 à L. 122-14-14 et 
L. 321-1 à L. 321-17 de ce code.

« La durée des contrats de travail, y compris des missions 
de travail temporaire, précédemment conclus par le salarié 
avec l’entreprise dans les deux années précédant la signature 
du contrat première embauche, ainsi que la durée des stages 
réalisés au sein de l’entreprise sont prises en compte dans le 
calcul de la période prévue à l’alinéa précédent.

« Ce contrat peut être rompu à l’initiative de l’employeur 
ou du salarié, pendant les deux premières années courant 
à compter de la date de sa conclusion, dans les conditions 
suivantes :

« 1o La rupture est notifi ée par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ;

« 2o Lorsque l’employeur est à l’initiative de la rupture et 
sauf faute grave ou force majeure, la présentation de la lettre 
recommandée fait courir, dès lors que le salarié est présent 
depuis au moins un mois dans l’entreprise, un préavis. La 
durée de celui-ci est fi xée à deux semaines, dans le cas d’un 

contrat conclu depuis moins de six mois à la date de la 
présentation de la lettre recommandée, et à un mois dans le 
cas d’un contrat conclu depuis au moins six mois ;

« 3o Lorsqu’il est à l’initiative de la rupture, sauf faute 
grave, l’employeur verse au salarié, au plus tard à l’expira-
tion du préavis, outre les sommes restant dues au titre des 
salaires et de l’indemnité de congés payés, une indemnité 
égale à 8 % du montant total de la rémunération brute due 
au salarié depuis la conclusion du contrat. Le régime fi scal 
et social de cette indemnité est celui applicable à l’indem-
nité mentionnée à l’article L. 122-9 du code du travail. À 
cette indemnité versée au salarié s’ajoute une contribution 
de l’employeur, égale à 2 % de la rémunération brute due 
au salarié depuis le début du contrat. Cette contribution est 
recouvrée par les organismes mentionnés au premier alinéa 
de l’article L. 351-21 du code du travail conformément aux 
dispositions des articles L. 351-6 et L. 351-6-1 du même 
code. Elle est destinée à fi nancer les actions d’accompagne-
ment renforcé du salarié par le service public de l’emploi 
en vue de son retour à l’emploi. Elle n’est pas considérée 
comme un élément de salaire au sens de l’article L. 242-1 
du code de la sécurité sociale.

« Toute contestation portant sur la rupture se prescrit par 
douze mois à compter de l’envoi de la lettre recommandée 
prévue au 1o. Ce délai n’est opposable aux salariés que s’il en 
a été fait mention dans cette lettre.

« Par exception aux dispositions du deuxième alinéa, les 
ruptures du contrat de travail envisagées à l’initiative de 
l’employeur sont prises en compte pour la mise en œuvre 
des procédures d’information et de consultation régissant 
les procédures de licenciement économique collectif prévues 
au chapitre Ier du titre II du livre III du code du travail.

« La rupture du contrat doit respecter les dispositions 
législatives et réglementaires qui assurent une protection 
particulière aux salariés titulaires d’un mandat syndical ou 
représentatif.

« En cas de rupture du contrat, à l’initiative de 
l’employeur, au cours des deux premières années, il ne peut 
être conclu de nouveau contrat première embauche entre le 
même employeur et le même salarié avant que ne soit écoulé 
un délai de trois mois à compter du jour de la rupture du 
précédent contrat.

« Le salarié titulaire d’un contrat première embauche peut 
bénéfi cier du congé de formation dans les conditions fi xées 
par les articles L. 931-13 à L. 931-20-1 du code du travail.

« Le salarié titulaire d’un contrat première embauche peut 
bénéfi cier du droit individuel à la formation prévu à l’article 
L. 933-1 du code du travail pro rata temporis, à l’issue d’un 
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délai d’un mois à compter de la date d’eff et du contrat. 
L’organisme paritaire agréé mentionné à l’article L. 931-16 
de ce code assure la prise en charge des frais de formation, 
de transport et d’hébergement ainsi que de l’allocation de 
formation due à ce salarié.

« L’employeur est tenu d’informer le salarié, lors de la 
signature du contrat, des dispositifs interprofessionnels 
lui accordant une garantie et une caution de loyer pour la 
recherche éventuelle de son logement.

« III. – Les travailleurs involontairement privés d’emploi, 
aptes au travail et recherchant un emploi au sens de l’article 
L. 351-1 du code du travail, ayant été titulaires du contrat 
mentionné au I pendant une durée minimale de quatre 
mois d’activité ont droit, dès lors qu’ils ne justifi ent pas 
de références de travail suffi  santes pour être indemnisés en 
application de l’article L. 351-3 du code du travail, à une 
allocation forfaitaire versée pendant deux mois.

« Le montant de l’allocation forfaitaire ainsi que le délai 
après l’expiration duquel l’inscription comme demandeur 
d’emploi est réputée tardive pour l’ouverture du droit à 
l’allocation, les délais de demande et d’action en paiement, 
le délai au terme duquel le reliquat des droits antérieure-
ment constitués ne peut plus être utilisé et le montant au-
dessous duquel l’allocation indûment versée ne donne pas 
lieu à répétition sont ceux applicables au contrat nouvelles 
embauches.

« Les dispositions de la section 4 du chapitre Ier du titre V 
du livre III du code du travail sont applicables à l’allocation 
forfaitaire.

« Les dispositions de l’article L. 131-2, du 2o du I de 
l’article L. 242-13 et des articles L. 311-5 et L. 351-3 du 
code de la sécurité sociale ainsi que celles des articles 79 
et 82 du code général des impôts sont applicables à l’allo-
cation forfaitaire.

« Cette allocation est à la charge du fonds de solidarité 
créé par la loi no 82-939 du 4 novembre 1982 relative à 
la contribution exceptionnelle de solidarité en faveur des 
travailleurs privés d’emploi.

« L’État peut, par convention, confi er aux organismes 
mentionnés à l’article L. 351-21 du code du travail ou 
à tout organisme de droit privé la gestion de l’allocation 
forfaitaire.

« Un accord conclu dans les conditions prévues à l’article 
L. 351-8 du code du travail défi nit les conditions et les 
modalités selon lesquelles les salariés embauchés sous le 
régime du contrat institué au I peuvent bénéfi cier de la 
convention de reclassement personnalisé prévue au I de 
l’article L. 321-4-2 du code du travail. À défaut d’accord ou 
d’agrément de cet accord, ces conditions et modalités sont 
fi xées par décret en Conseil d’État. »

Sous-amendement no 584 présenté par MM. Gorce, 
Vidalies, Durand, Christian Paul, Mme Clergeau, M. Lurel, 
Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, MM. Charzat, Néri, 
Le Garrec, Mmes Lignières-Cassou, David, M. Liebgott et 
les membres du groupe socialiste.

Après l’alinéa 8 de cet amendement, insérer l’alinéa 
suivant :

« 1o quinquies. Ce contrat ne peut être rompu en raison 
des mœurs du salarié ; ».

Sous-amendement no 585 présenté par MM. Gorce, 
Vidalies, Durand, Christian Paul, Mme Clergeau, M. Lurel, 
Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, MM. Charzat, Néri, 
Le Garrec, Mmes Lignières Cassou, David, M. Liebgott et 
les membres du groupe socialiste et apparentés.

Après l’alinéa 8 de cet amendement, insérer l’alinéa 
suivant :

« 1o sexies. Ce contrat ne peut être rompu en raison de 
l’orientation sexuelle du salarié ; ».

Sous-amendement no 586 présenté par MM. Gorce, 
Vidalies, Durand, Christian Paul, Mme Clergeau, M. Lurel, 
Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, MM. Charzat, Néri, 
Le Garrec, Mmes Lignières-Cassou, David, M. Liebgott et 
les membres du groupe socialiste.

Après l’alinéa 8 de cet amendement, insérer l’alinéa 
suivant :

« 1o septies. Ce contrat ne peut être rompu en raison de la 
situation de famille du salarié ; ».

Sous-amendement no 587 présenté par MM. Gorce, 
Vidalies, Durand, Christian Paul, Mme Clergeau, M. Lurel, 
Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, MM. Charzat, Néri, 
Le Garrec, Mmes Lignières-Cassou, David, M. Liebgott et 
les membres du groupe socialiste.

Après l’alinéa 8 de cet amendement, insérer l’alinéa 
suivant :

« 1o octies. Ce contrat ne peut être rompu en raison de 
l’état de santé du salarié ; ».

Sous-amendement no 588 présenté par MM. Gorce, 
Vidalies, Durand, Christian Paul, Mme Clergeau, M. Lurel, 
Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, MM. Charzat, Néri, 
Le Garrec, Mmes Lignières-Cassou, David, M. Liebgott et 
les membres du groupe socialiste.

Après l’alinéa 8 de cet amendement, insérer l’alinéa 
suivant :

« 1o nonies. Ce contrat ne peut être rompu pour un motif 
syndical ; ».

Sous-amendement no 589 présenté par MM. Gorce, 
Vidalies, Durand, Christian Paul, Mme Clergeau, M. Lurel, 
Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, MM. Charzat, Néri, 
Le Garrec, Mmes Lignières-Cassou, David, M. Liebgott et 
les membres du groupe socialiste.

Après l’alinéa 8 de cet amendement, insérer l’alinéa 
suivant :

« 1o decies. Ce contrat ne peut être rompu pour l’apparte-
nance à une organisation syndicale ; ».

Sous-amendement no 173 présenté par MM. Gorce, 
Vidalies, Durand, Christian Paul, Mme Clergeau, M. Lurel, 
Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, MM. Charzat, Néri, 
Le Garrec, Mmes Lignières-Cassou, David, M. Liebgott et 
les membres du groupe socialiste.

Compléter l’alinéa 9 de cet amendement par la phrase 
suivante :

« En cas de faute grave du salarié l’employeur est tenu 
de respecter la procédure disciplinaire prévue à l’article 
L. 122-41 du code du travail. »
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Sous-amendement no 56 présenté par M. Gremetz, 
M. Liberti, M. Dutoit, Mmes Jacquaint, Buff et, Fraysse 
et les membres du groupe des député-e-s communistes et 
républicains.

Supprimer l’alinéa 10 de cet amendement.

Sous-amendement no 217 présenté par MM. Gorce, 
Vidalies, Durand, Christian Paul, Mme Clergeau, M. Lurel, 
Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, MM. Charzat, Néri, 
Le Garrec, Mmes Lignières-Cassou, David, M. Liebgott et 
les membres du groupe socialiste.

Après l’alinéa 10 de cet amendement, insérer l’alinéa 
suivant :

« Les dispositions de l’article L. 122-45 du code du travail 
relatives à l’interdiction de toute discrimination, notam-
ment en matière de licenciement s’appliquent aux jeunes 
salariés sous contrat de première embauche. »

Sous-amendement no 122 présenté par Mme Billard, 
MM. Yves Cochet et Mamère.

Supprimer l’alinéa 11 de cet amendement.

Sous-amendement no 211 présenté par MM. Gorce, 
Vidalies, Durand, Christian Paul, Mme Clergeau, M. Lurel, 
Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, MM. Charzat, Néri, 
Le Garrec, Mmes Lignières-Cassou, David, M. Liebgott et 
les membres du groupe socialiste.

Dans la première phrase de l’alinéa 11 de cet amende-
ment, après les mots : « sur la rupture », insérer les mots : 
« , en cas de rupture abusive ou de non respect des présentes 
dispositions, ».

Sous-amendement no 212 présenté par MM. Gorce, 
Vidalies, Durand, Christian Paul, Mme Clergeau, M. Lurel, 
Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, MM. Charzat, Néri, 
Le Garrec, Mmes Lignières-Cassou, David, M. Liebgott et 
les membres du groupe socialiste.

Dans la première phrase de l’alinéa 11 de cet amende-
ment, substituer aux mots : « douze mois », les mots : « cinq 
ans ».

Sous-amendement no 123 présenté par Mme Billard, 
MM. Yves Cochet et Mamère.

Dans la première phrase de l’alinéa 11 de cet amende-
ment, substituer aux mots : « l’envoi » les mots : « la date de 
présentation ».

Sous-amendement no 594 présenté par MM. Gorce, 
Vidalies, Durand, Christian Paul, Mme Clergeau, M. Lurel, 
Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, MM. Charzat, Néri, 
Le Garrec, Mmes Lignières-Cassou, David, M. Liebgott et 
les membres du groupe socialiste.

Après l’alinéa 11 de cet amendement, insérer l’alinéa 
suivant :

« Lorsque le contrat est rompu pour un motif écono-
mique, l’employeur recherche tous les moyens pour proposer 
un reclassement au salarié ; ».

Sous-amendement no 595 présenté par MM. Gorce, 
Vidalies, Durand, Christian Paul, Mme Clergeau, M. Lurel, 
Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, MM. Charzat, Néri, 
Le Garrec, Mmes Lignières-Cassou, David, M. Liebgott et 
les membres du groupe socialiste.

Après l’alinéa 11 de cet amendement, insérer l’alinéa 
suivant :

« En cas de litige sur le caractère réel et sérieux de la 
rupture du contrat, il appartient à l’employeur de fournir au 
juge la preuve des éléments de fait ; »

Sous-amendement no 213 présenté par MM. Gorce, 
Vidalies, Durand, Christian Paul, Mme Clergeau, M. Lurel, 
Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, MM. Charzat, Néri, 
Le Garrec, Mmes Lignières-Cassou, David, M. Liebgott et 
les membres du groupe socialiste.

Compléter l’alinéa 12 de cet amendement par les mots : 
« , ainsi que pour l’accès aux conventions de reclassement 
personnalisées prévues à l’article L. 321-4-2 du code du 
travail. »

Sous-amendement no 596 présenté par MM. Gorce, 
Vidalies, Durand, Christian Paul, Mme Clergeau, M. Lurel, 
Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, MM. Charzat, Néri, 
Le Garrec, Mmes Lignières-Cassou, David, M. Liebgott et 
les membres du groupe socialiste.

Compléter l’alinéa 12 de cet amendement par les mots : 
« et pour la mise en œuvre des propositions au bénéfi ce des 
salariés d’une convention de reclassement personnalisé ou 
d’un congé de reclassement. »

Sous-amendement no 57 présenté par MM. Gremetz,  
Liberti, Dutoit, Mmes Jacquaint, Buff et, Fraysse et les 
membres du groupe des député-e-s communistes et républi-
cains. 

Supprimer l’alinéa 13 de cet amendement.

Sous-amendement no 176 présenté par MM. Gorce, 
Vidalies, Durand, Christian Paul, Mme Clergeau, M. Lurel, 
Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, MM. Charzat, Néri, 
Le Garrec, Mmes Lignières-Cassou, David, M. Liebgott et 
les membres du groupe socialiste.

Après le mot : « titulaires », rédiger ainsi la fi n de 
l’alinéa 13 de cet amendement : « ou suppléants d’un 
mandat syndical ou représentatif, ainsi qu’aux candidats à 
ces fonctions et aux salariés ayant demandé l’organisation 
d’élections. »

Sous-amendements identiques :

Sous-amendements no 59 présenté par MM. Tian et 
Giro et no 126 présenté par Mme Billard, MM. Yves Cochet 
et Mamère.

Compléter l’alinéa 13 de cet amendement par les mots : 
« , ainsi qu’aux salariées enceintes ».

Sous-amendement no 216 présenté par MM. Gorce, 
Vidalies, Durand, Christian Paul, Mme Clergeau, M. Lurel, 
Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, MM. Charzat, Néri, 
Le Garrec, Mmes Lignières-Cassou, David, M. Liebgott et 
les membres du groupe socialiste.

Après l’alinéa 10 de cet amendement, insérer l’alinéa 
suivant :

« Les dispositions qui protègent la salariée en état de 
grossesse prévues à l’article L. 122-25-2 du code du 
travail s’appliquent à la salariée en contrat de première 
embauche. »

Sous-amendement no 124 présenté par Mme Billard, 
MM. Yves Cochet et Mamère.
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Après l’alinéa 13 de cet amendement, insérer l’alinéa 
suivant :

« Durant un arrêt pour cause de maladie, le contrat de 
travail ne peut être rompu sans être motivé expressément ».

Sous-amendement no 125 présenté par Mme Billard, 
MM. Yves Cochet et Mamère.

Après l’alinéa 13 de cet amendement, insérer l’alinéa 
suivant :

« En cas de rupture du contrat, à l’initiative de l’employeur, 
au cours des deux premières années, il ne peut conclure un 
nouveau “contrat première embauche” pendant une durée 
d’un an après la rupture dudit contrat, pour occuper le 
même poste ou les mêmes fonctions dans l’entreprise. »

Sous-amendement no 495 présenté par M. Vercamer et 
les députés du groupe UDF et apparentés.

Au quatorzième alinéa, après les mots : « même salarié », 
supprimer la fi n de cet alinéa.

Sous-amendement no 169 présenté par MM. Gorce, 
Vidalies, Durand, Christian Paul, Mme Clergeau, M. Lurel, 
Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, MM. Charzat, Néri, 
Le Garrec, Mmes Lignières-Cassou, David, M. Liebgott et 
les membres du groupe socialiste.

Dans l’alinéa 14 de cet amendement, après les mots : 
« le même salarié », insérer les mots : « ni avec un nouveau 
salarié pour pourvoir le poste du salarié dont le contrat a 
pris fi n, ».

Sous-amendement no 128 présenté par Mme Billard, 
MM. Yves Cochet et Mamère.

Dans l’alinéa 14 de cet amendement, substituer aux 
mots : « de trois mois », les mots : « d’un an ».

Sous-amendement no 459 présenté par M. Vercamer.

Dans l’alinéa 14 de cet amendement, substituer au 
nombre : « trois », le nombre : « six ».

Sous-amendement no 600 présenté par M. Gorce, 
M. Vidalies, M. Durand, M. Christian Paul, Mme Clergeau, 
M. Lurel, Mme Robin-Rodrigo, Mme Pérol-Dumont, 
M. Charzat, M. Néri, M. Le Garrec, Mme Lignières-
Cassou, Mme David, M. Liebgott et les membres du groupe 
socialiste.

Compléter l’alinéa 14 de cet amendement par les mots : 
« , et il ne peut être conclu un contrat première embauche 
sur un même poste de travail suite à un contrat de travail à 
durée déterminée, ni suite à un contrat de travail tempo-
raire sans respecter le délai fi xé par les articles L. 123-3-11 
et L. 124-7 du code du travail. »

Sous-amendement no 601 présenté par M. Gorce, 
M. Vidalies, M. Durand, M. Christian Paul, Mme Clergeau, 
M. Lurel, Mme Robin-Rodrigo, Mme Pérol-Dumont, 
M. Charzat, M. Néri, M. Le Garrec, Mme Lignières-
Cassou, Mme David, M. Liebgott et les membres du groupe 
socialiste.

Compléter l’alinéa 14 de cet amendement par les mots : 
« , et il ne peut être conclu un contrat première embauche 
sur un même poste de travail suite à la rupture d’un contrat 
de travail à durée indéterminée pour un motif économique 
sans respecter un délai de six mois. »

Sous-amendement no 214 présenté par MM. Gorce, 
Vidalies, Durand, Christian Paul, Mme Clergeau, M. Lurel, 
Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, MM. Charzat, Néri, 
Le Garrec, Mmes Lignières-Cassou, David, M. Liebgott et 
les membres du groupe socialiste.

Dans l’alinéa 15 de cet amendement, après le mot : 
« bénéfi cier », insérer les mots : « du plan de formation de 
l’entreprise prévu à l’article L. 932-1 du code du travail 
et ».

Sous-amendement no 189 présenté par M. Hénart, 
rapporteur.

Rédiger ainsi la dernière phrase de l’alinéa 16 de cet 
amendement :

« Le droit individuel à la formation est mis en œuvre dans 
les conditions visées aux articles L. 933-2 à L. 933-6 du 
même code. ».

Sous-amendement no 58 présenté par M. Gremetz, 
M. Liberti, M. Dutoit, Mme Jacquaint, Mme Buff et, 
Mme Fraysse et les membres du groupe Communistes et 
Républicains.

Supprimer les alinéas 18 à 24 de cet amendement.

Sous-amendement no 129 présenté par Mme Billard, 
MM. Yves Cochet et Mamère.

Après l’alinéa 22 de cet amendement, insérer l’alinéa 
suivant :

« Le fonds de solidarité créé par la loi no 82-939 du 
4 novembre 1982 relative à la contribution exception-
nelle de solidarité en faveur des travailleurs privés d’emploi 
reçoit une contribution appelée « contribution de préca-
rité », payée par les employeurs lors de la signature de 
chaque contrat de travail précaire, relevant de l’ordonnance 
no 2005-893 du 2 août 2005 relative au contrat de travail 
« nouvelles embauches », d’un contrat prévu à l’article 
L. 122-1 du code du travail d’une durée de moins de six 
mois, d’un contrat prévoyant un temps de travail inférieur 
à la durée légale en vertu de l’article L. 212-4-3, ou d’un 
contrat première embauche créé par la présente loi. Un 
décret en Conseil d’État défi nit les modalités de recouvre-
ment et le montant de cette contribution, due à compter de 
l’entrée en vigueur de la présente loi. »

Sous-amendement no 215 présenté par MM. Gorce, 
Vidalies, Durand, Christian Paul, Mme Clergeau, M. Lurel, 
Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, MM. Charzat, Néri, 
Le Garrec, Mmes Lignières-Cassou, David, M. Liebgott et 
les membres du groupe socialiste.

Dans la dernière phrase de l’alinéa 24 de cet amendement, 
après les mots : « À défaut d’accord », insérer les mots : 
« avant le 1er juin 2006 ».

Sous-amendement no 157 présenté par MM. Gorce, 
Vidalies, Durand, Christian Paul, Mme Clergeau, M. Lurel, 
Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, MM. Charzat, Néri, 
Le Garrec, Mmes Lignières-Cassou, David, M. Liebgott et 
les membres du groupe socialiste.

Compléter cet amendement par l’alinéa suivant :

« IV. – La mise en œuvre du “contrat première embauche”  
est conditionnée à l’ouverture d’une négociation nationale 
interprofessionnelle des partenaires sociaux, organisations 
syndicales représentatives des salariés et organisations repré-
sentatives des employeurs avant la fi n de l’examen de cette 
disposition par le Parlement. »
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Sous-amendement no 190 présenté par M. Hénart, 
rapporteur.

Compléter cet amendement par le paragraphe suivant :

« IV. – Les conditions de mise en œuvre du « contrat 
première embauche » et ses eff ets sur l’emploi feront l’objet, 
au plus tard au 31 décembre 2008, d’une évaluation par 
une commission associant les organisations d’employeurs 
et de salariés représentatives au plan national et interprofes-
sionnel. »
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